[image: image1.png]


FNTR
Pour un gasoil professionnel


POUR UN  GASOIL PROFESSIONNEL

Introduction
Le prix du baril de pétrole a franchi les 67 dollars sur les marchés internationaux : les cours ont ainsi progressé de 60% depuis août 2004 et doublé depuis août 2003. Les prix du carburant ont suivi avec décalage, à un  rythme certes inférieur : au 30 septembre 2005,  le prix à la pompe du gasoil s’établissait à 6,96 DH, contre 5,96 DH en janvier 2005, à peine 9 mois plus tôt (+16,78 % !). Pour le transport routier, le surplus de la facture énergétique est intolérable.

Selon tous les analystes du secteur, le carburant est appelé à se situer à un niveau de prix encore plus élevé, volatil et toujours fiscalisé. Les professionnels du transport se trouvent de ce fait confrontés à une nouvelle donne en matière énergétique.

Le secteur des transports et communications qui intervient à hauteur de 6,14 % dans le PIB et fourni un emploi à 3,6 % de la population active totale  (chiffres de 2003), est un pivot des déplacements intérieurs de marchandises (75 % des mouvements hors phosphates) et de voyageurs (90 %). La route est par ailleurs un véhicule essentiel de notre commerce extérieur,  avec des taux de croissance à deux chiffres, vitalité unique dont profitent quasi exclusivement aujourd’hui les transporteurs étrangers.

Le secteur du transport routier de marchandises a été libéralisé en 2003. Mais cette réforme qui devait poser les jalons d’un secteur des transports moderne, parce que mal préparée et mal accompagnée, a eu pour effet d’exacerber la concurrence et d’avilir les prix : depuis 2003, le transport intérieur de marchandises a connu une baisse de tarif de 20 à 30 %, entraînant un nivellement vers le bas l’activité dans son ensemble.

Confrontées à la conjonction d’une crise sectorielle et de concurrence anarchique, de nombreuses entreprises de transport routier, face cette crise pétrolière (à ce jour, les augmentations du prix du gasoil à la pompe des 12 derniers mois se sont traduites par une augmentation de plus de 10 % de leurs coûts de revient) sont directement menacées de faillite, le gasoil représentant 38% de leurs charges. Ce qui laisse prévoir une année de récession pour le secteur et présager des pertes d’emplois importantes.

La FNTR consciente de l’ampleur des difficultés du secteur du transport de marchandises, tire la sonnette d’alarme et souligne la nécessité d’une prise de conscience gouvernementale de la situation des professionnels de la route.

Dans ce cadre, elle réclame l’introduction au Maroc, à l’instar de l’Europe, du concept de gasoil professionnel, concept qui consiste à distinguer la TIC (Taxe intérieure de consommation, composante du prix du gasoil), sur le gasoil consommé par les véhicules professionnels du transport public routier de celle sur le gasoil consommé par les non transporteurs, entreprises (transport pour compte propre) ou particuliers. Cela permettra aux transporteurs (et à eux seuls) la récupération  de la TIC qu’ils auront acquittée.  

Pour surmonter la crise actuelle et rétablir la compétitivité du secteur routier marocain, la FNTR demande

1. l’adoption du principe de remboursement total de la TIC sur le gasoil acquittée aux professionnels de la route et 

2. la mise en place du mécanisme de ce remboursement. 
Face à la situation fragilisée des transporteurs, un calendrier rapproché de mise en œuvre des mesures finalement retenues devra être adopté.

I. Pour une exonération totale
des professionnels de la route 

de la TIC
1.1. La TIC
A la libéralisation des importations de produits pétroliers, le 1er janvier 1995, le Maroc, qui alors avait adopté le principe de révision, à la hausse ou à la baisse, des prix de vente à la consommation, a mis en place un dispositif général  de traitement et de gestion des produits pétroliers et introduit la TIC : 

· Un système d’indexation des prix intérieurs de ces produits a été mis en place.

Aujourd’hui, les prix de reprise des produits pétroliers (sortie SAMIR) sont arrêtés chaque quinzaine par indexation sur les cotations du marché de Rotterdam FOB, majorés du fret, des frais d’approche et d’un coefficient d’adéquation de 2,5 % ;

· Une taxe intérieure de consommation TIC spécifique a été instituée sur chaque produit fini mis à la consommation, ainsi qu’une TVA de 7 %.

Les TIC acquittées actuellement par produits s’établissent comme suit :

- Essence Super (DH/HL)
:
376,4

- Essence ordinaire (DH/HL)
:
357,2

- Pétrole lampant (DH/HL)
:
  44,0

- Gasoil (DH/HL)


:
242,2

- Fuel N2 (DH/T)


:
182,4

- GPL (DH/T)


:
  42,0 

Sur la base des prix actuels de vente à la consommation, la part des taxes représente 41,1 % pour le gasoil.

Notons que les produits pétroliers destinés aux secteurs de la pêche (gasoil, essence et fuel) et de l’aviation (carburéacteur) et ceux destinés aux provinces sahariennes (essence et gasoil) sont exonérés de toutes taxes : ils sont donc totalement exonérés de la TIC. Ça n’est, ni plus ni moins ce que demande aujourd’hui la FNTR pour les TRM professionnels.
1.2. La demande de la FNTR

Le secteur du transport routier de marchandises est vital pour le développement économique  du  Maroc,  à  la  charnière  à  la  fois  de  son  commerce  intérieur  (avec  plus de 75 % des mouvements de marchandises hors phosphate) et international (il est le mode principal et privilégié des exportateurs de  produits textiles et agro-industriels, etc.) * 
Ce secteur n’en vit pas moins un marasme profond, lié à l’existence, aux côtés du secteur formel et structuré d’un secteur informel qui, déchargé de toutes obligations fiscales, sociales ou autre, concurrence à outrance ceux des transporteurs qui tentent de se maintenir dans le secteur légal. Et la réforme/libéralisation des transports de marchandises qui devait poser les jalons d’un secteur des transports moderne, mal préparée, mal accompagnée, a eu pour effet d’exacerber la concurrence et d’avilir les prix : depuis 2003, le transport intérieur de marchandises a connu une baisse de tarif de 20 à 30 %, entraînant un nivellement vers le bas l’activité dans son ensemble.

Confrontées à la conjonction d’une crise économique, de concurrence et pétrolière, de nombreuses entreprises de transport routier sont directement menacées de faillite, le gasoil représentant 32% de leurs charges. Et les effets de la hausse du pétrole ne vont certainement pas s’arrêter là : les prix de tous les autres intrants du coûts de transport produits à partir du pétrole (tels notamment les pneumatiques, les huiles, etc.), à terme,  flamberont. Ce qui laisse présager récession, faillites en cascade et pertes d’emplois importantes si une prise de conscience gouvernementale de la situation des professionnels de la route n’intervient pas rapidement, si des mesures urgentes de sauvegarde du secteur ne sont pas prises.

Compte tenu des enjeux actuels, la FNTR et les professionnels du transport routier réclament l’introduction au Maroc de la notion de gasoil professionnel pour les transporteurs ce qui leur permettrait la récupération intégrale de la TIC, à l’image des professionnels de la pêche, du transport aérien ou encore des entreprise marocaines basées dans les régions sahariennes.  Cette demande globale se décline en :

1)  La  récupérable intégrale de la TIC :

La TIC sur le gasoil s’établissant, en septembre 2005 à 242,2 DH l’hectolitre ou 2,422DH le litre, la demande des professionnels est une récupération intégrale de la TIC effectivement acquittée.
2) Modalités de récupération de la TIC :
La proposition de la FNTR consiste en la mise en place d'un système déclaratif, comparable à celui relatif à la récupération de la TVA, institué  par la loi N°30.85 et mis en application par le décret N°2.86.99 du 14 mars 1986, système qui a prouvé sa pertinence. Ce système de récupération de la TIC, à l’instar de celui concernant la récupération de la TVA donc, obligera le bénéficiaire  à  déposer, avant le 1er février de chaque année, un état contenant outre les nom et siège social de la société demanderesse d’exonération de la TIC, les quantités de gasoil consommé au cours de l'année écoulée, ainsi que le kilométrage parcouru. Un plafond de consommation annuel de gasoil pourra fixé, à 25.000 litres pour les moins de 8 tonnes et à 40.000 litres pour les 8 tonnes et plus. Cette déclaration pourrait être trimestriellement pour les entreprises réalisant moins d'un million de DH de chiffre d'affaires annuel.  

II. Récupération intégrale de la TIC,
impacts et modalités
2.1.  Les opérateurs du transport éligibles au système
 Le transport public  pour compte d’autrui, en tant que « service vendu », ou en tant que « valeur d'échange » est le fait que d'entreprises de transport public, inscrites au registre des transporteurs, conformément á la loi 16.99 du 13 mars 2003. Le parc mis en circulation par ces transporteurs pour compte d’autrui (statistiques FNTR) se compose, en octobre 2005 de : 

· 12.159 véhicules de 8 tonnes et moins de PTC ;

·  10.360 véhicules de  plus de 8 tonnes de PTC.
Au côté de ces transporteurs pour compte d’autrui, qui commercialisent leurs capacités, les transporteurs pour compte propre ont un parc, en principe réservé exclusivement à leurs besoins de transport. En effet, pour faire face à leurs opérations de transport, les agriculteurs, industriels,  commerçants, … peuvent se porter acquéreurs de véhicules dont ils ne sont pas habilités à commercialiser la capacité de transport.  
Ce parc privé, mal connu et cerné par la statistique nationale, est également composé à la fois de gros tonnages (plus de 8 tonnes de PTC) et de petits tonnages (moins de 8 tonnes de PTC) :

· Les plus de 8 tonnes de PTC : ils seraient environ 8.700 en activité aujourd’hui,  appartenant à des industriels (61 %), commerçants (36 %)  ou agriculteurs (3 %).
· Les moins de 8 tonnes de PTC, destiné au transport pour compte propre. Leur nombre s’établirait, selon les estimations de la FNTR, à quelques 40.000. 
Ces véhicules qui donc échappent à toute réglementation, travaillent dans l’informel et contreviennent à toutes les règles de circulation et de sécurité (surcharges, excès de vitesse, mauvais voire non entretien de l’outil de production, durée du travail …) remplissent un vide et ont, aujourd’hui, une fonction sociale et économique réelle. Ils ont, on s’en souvient, paralysé le pays et fait reculer le gouvernement qui voulait imposer l’équipement de l’ensemble des véhicules en chrono tachygraphes.

Ils participent (quand ils n’en sont pas responsables) de l’avilissement de la qualité de l’offre :

1. Majoritairement petits tonnages, aucune législation ne leur est applicable ou opposable. Ils ne subissent aucun contrôle d’aucune sorte, sont vétustes, anti-économiques, dangereux … 

2. Les charges qu’ils acquittent étant réduites à leur plus simple expression : peu d’entretien, quasiment pas d’amortissement, pas de charges sociales ou d’impôts, leurs tarifs sont extrêmement bas, avilissant celui du transport public. 

Ils contribuent ainsi au nivellement par le bas de l’ensemble du secteur. Cependant, quand au début des années 2000, le gouvernement a permis aux transporteurs professionnels de récupérer la TVA sur le carburant, un certain nombre d’entre eux a opté pour la légalité et choisi l’inscription au registre des transporteurs. Ainsi, cette mesure fiscale a joué un rôle certain dans la mise à niveau du secteur des transports routiers de marchandises, en participant à l ‘intégration des transporteurs « libres » dans le secteur formel et finalement à  la régulation de l’ensemble.
L’exonération de la TIC des seuls transporteurs professionnels pourra très certainement avoir le même effet et donc aider à la structuration d’un secteur aujourd’hui mal en point.  

2.2. Les impacts d’une telle mesure 
Les transporteurs marocains sont aujourd’hui pénalisés par l’obligation qui leur est faite de la supporter la TIC en cette période de crise pétrolière et d’envolée des prix de leur matière première de base non substituable, consommée à des fins productives.

Si l’exonération demandée devait leur être accordée, elle aura un impact financier et surtout  social et psychologique important, et ce sans incidence véritable sur le budget de l’Etat.
· Pour les transporteurs pour compte d’autrui 
TABLEAU n° 1 :
La TIC sur lE carburant 

(par catégorie de véhicule et par an)
	 
	Consom. Unitaire aux
	Kmage annuel moyen par véhicule
	Consom. annuelle par véhicule
	Consom. totale par catégorie de véhicules
	Facture totale gazole par catégorie
	Dont TIC 242,2 DH/HL                ou
	TIC restituée aux transporteurs pour compte d'autrui            

	
	
	
	
	
	6,4422
	37,60%
	

	Parcs
	100 km
	
	(en litres)
	(en litres)
	6,96
	34,80%
	Totalité

	
	
	
	
	
	DH/l              hors ou avec TVA
	 du prix du gasoil
	de la TIC acquittée

	
	
	
	
	
	
	
	

	TCA ≤ 8 t
	           25   
	    70 000   
	    17 500   
	              17 500   
	             112 739   
	              42 390   
	              42 390   

	TCA > 8 t
	           40   
	  100 000   
	    40 000   
	              40 000   
	             257 688   
	              96 891   
	              96 891   

	TCP ≤ 8 t
	           25   
	    70 000   
	    17 500   
	              17 500   
	             121 800   
	              42 386   
	                     -     

	TCP > 8 t
	           40   
	  100 000   
	    40 000   
	              40 000   
	             278 400   
	              96 883   
	                     -     

	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	            -     
	            -     
	            -     
	            -     
	             770 627   
	            278 550   
	            139 280   


* TCA = Transport pour compte d’autrui

   TCP = Transport pour compte propre

Petits et gros tonnages, quelle que soit leur activité, et/ou leur consommation de carburant, pourront récupérer 37,60 % de leur facture carburant hors TVA.   
Leurs confrères non inscrits au registre du transporteur et qui continuent à subir la facture  carburant  TVA  comprise,  acquittant  désormais une facture carburant 37,60 % supérieure à celle de leurs confrères du transport pour compte d’autrui,  pourraient soit convenir d’externaliser leur activité transport pour la confier aux professionnels,  soit intégrer le secteur formel, et dans ce cas, cette mesure aidera à la structuration d’un secteur pris d’assaut par  les clandestins. 
·  Pour l’économie et la société en général   

L’économie marocaine y gagnera en terme d’organisation du transport de marchandises par route et de la profession de la profession. En effet, les transporteurs inscrits, bénéficiant donc de la possibilité de récupérer la TIC amélioreront leur capacité concurrentielle dans la compétition déloyale que leur livrent les « transporteurs libres » non autorisés à commercialiser leurs capacités et qui évidemment se gardent bien de déclarer cette activité. 
Ceci leur permettra certainement de récupérer tout ou partie du marché, aujourd’hui détourné par les transporteurs pour compte propre qui seront alors obligés de choisir entre leurs deux professions et réintégrer leur profession initiale qu’ils n’ont pu quitter que parce que non contrôlés ou s’établir transporteurs en s’inscrivant sur le registre des transporteurs agréés et acquitter les impôts et taxes du secteur. Ceux-ci seront plus importants que pour eux dans la mesure où leurs véhicules sont de gros porteurs, en général ensembles complets, tracteurs et semi-remorques de 40 tonnes.

Les transporteurs « libres » utilisant de petits tonnages qui souhaiteront bénéficier de cette récupération de la TIC devront  s’organiser dans le cadre du secteur formel et s’inscrire dans le registre central des transporteurs. 

Intégrant le secteur formel,  ils pourront donc récupérer TVA et TIC. Mais ce faisant, ils collecteront, pour le compte de l’Etat, la TVA sur les transports qu’ils réalisent (14 %). Ces transports sont à ce jour « libérés » de fait de cette TVA puisque réalisés dans le secteur informel. 

Sachant qu’ils réalisent un chiffre d’affaires annuel de 280.000 DH (estimation  FNTR), pour chaque véhicule de moins de 8 tonnes de PTC qui rentrera dans le système, l’Etat :

· Cédera   TVA et TIC, soit




:  51.628,25 DH

· Mais récupèrera  TVA facturée par le transporteur

:  39.200,00 DH

· Ce qui limite le manque à gagner à 


 
:  12.428,25 DH.
Ralliant le transport public, ces petits transporteurs « libres » acquitteront par ailleurs patente et IS, impôts dont ils s’exonèrent aujourd’hui :  
a) La patente, 1.000 DH par an au minimum ;

b) L’I.S. L’IS minimal (cotisation minimale) qu’acquitterait une petite entreprise, dont le propriétaire ne possèderait qu’un unique véhicule, et  ne  réaliserait pas de bénéfice (hypothèse pessimiste) serait de 1.400 DH. 
Enfin, les conditions de leur exercice de leur activités par ces petits transporteurs libres seront contrôlables, et le secteur globalement mieux organisé par les autorités compétentes. Ceci  ne manquera pas d’avoir des répercussions sur la sécurité routière entre autres. 

· Pour l’Etat  

TABLEAU n° 2 :
La TIC sur lE carburant 

(pour l’ensemble du parc et par an)
	 
	Nombre de véhicules par catégorie
	Consom. Unitaire aux
	Kmage annuel moyen par véhicule
	Consom. annuelle par véhicule
	Consom. totale par catégorie de véhicules
	Facture totale gazole par catégorie
	Dont TIC 242,2 DH/HL                ou
	TIC restituée aux transporteurs pour compte d'autrui            

	
	
	
	
	
	
	6,4422
	37,60%
	

	Parcs
	
	100 km
	
	(en litres)
	(en litres)
	6,96
	34,80%
	Totalité

	
	
	
	
	
	
	DH/l              hors ou avec TVA
	 du prix du gasoil
	de la TIC acquittée

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	TCA ≤ 8 t
	    11 850   
	           25   
	    70 000   
	    17 500   
	     207 375 000   
	   1 335 951 225   
	     502 317 661   
	     502 317 661   

	TCA > 8 t
	      9 277   
	           40   
	  100 000   
	    40 000   
	     371 080 000   
	   2 390 571 576   
	     898 854 913   
	     898 854 913   

	TCP ≤ 8 t
	    40 000   
	           25   
	    70 000   
	    17 500   
	     700 000 000   
	   4 872 000 000   
	  1 695 456 000   
	                     -     

	TCP > 8 t
	      8 700   
	           40   
	  100 000   
	    40 000   
	     348 000 000   
	   2 422 080 000   
	     842 883 840   
	                     -     

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	    69 827   
	            -     
	            -     
	            -     
	  1 626 455 000   
	 11 020 602 801   
	  3 939 512 413   
	  1 401 172 573   


* TCA = Transport pour compte d’autrui
   TCP = Transport pour compte propre

L’Etat marocain perçoit 3.940 MDH au titre de la TIC sur le carburant consommé par les TRM, mais seulement 1.401 MDH sur les transporteurs professionnels,  comme le révèlent ces chiffres.

L’exonération  demandée  par  les transporteurs  représente  à  peine 35,59 % de la TIC globale collectée dans le secteur du transport routier de marchandises.

En répondant à cette requête, les pouvoirs publics, sans grever les recettes de la TIC, non seulement permettront au secteur de se maintenir et donc de maintenir l’emploi et le service rendu à l’ensemble de l’économie, mais contribueraient, ce faisant à l’organisation et la professionnalisation du secteur du transport routier de marchandises, aideront à ses mise à niveau et modernisation.   

2.3. Les modalités de récupération de la TIC 

La proposition de la FNTR consiste en la mise en place d’un système déclaratif, comparable ou similaire à celui de la récupération de la TVA : déclaration  annuelle du kilométrage parcouru (avec des maximum de 70.000 ou 100.000 Km suivant la taille du véhicule) et de la consommation de carburant (consommation plafonnée à 25.000 et 40.000 litres).

On peut imaginer, dans une seconde phase, la spécialisation de certaines stations service dans l'approvisionnement des professionnels en un gasoil professionnel qui aura une couleur distinctive et à un prix hors TVA et TIC.

En Conclusion

Les transporteurs routiers, quel que soit leur secteur d’activité, national ou international, interpellent les pouvoirs publics et revendiquent une approche nouvelle du secteur des transports routiers de marchandises indispensable pour la mise à niveau de leur secteur.

Pour pouvoir réussir cette mise à niveau, leur revendication est claire : pouvoir bénéficier des  mécanismes mis en place à cette fin par les pouvoirs publics marocains, au même titre que les d’autres secteurs économiques : l’impôt doit rester le procédé normal de répartition équitable des charges publiques entre les individus.

.o0o.
1/10

[image: image1.png]